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PROCÈS-VERBAL
PLÉNUM DU CONSEIL GENERAL

DU 05.05.2021 N° 04

Lieu :  Grande Salle, Espace St-Marc, Le Châble
Heure :  19h30

Bureau :  M. Julien Vaudan, Président
 M. Léonard Fellay, Vice-président
 Mme Mélanie Mento, Secrétaire
 Mme Emily Vaudan, Membre scrutateur
 M. Matthieu Moulin, Membre scrutateur

Secrétaire : Lorraine Piota

ORDRE DU JOUR :

01. Contrôle des présences

02. Approbation / modification de l’ordre du jour

03. Approbation du procès-verbal du Plénum du 24 mars 2021

04. Information – présentation Tourisme

01. Verbier Tourisme
02. Présentation de l’Espace St-Marc et des infrastructures sportives
03. Village du PALP

05. Décision

01. Règlement des structures d’accueil Val de Bagnes

06. Information - Présentation

01. Postulats – Motion : point de situation
02. Covid- 19 : situation du fonds de soutien
03. Présentation de l’Etat-major
04. Centre sportif – état du dossier de construction

07. Divers

01. Demande de la Commission tourisme de réévaluer le projet des Mayens de
Bruson et de créer un concept novateur pour un tourisme familial et doux axé sur la
région
02. Intervention de M. Frédéric Deslarzes
03. Remerciements de M. Stéphane Roserens
04. Demande d’information sur le système test de péages à Verbier

Conseil général
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PROCES VERBAL :

En préambule, l’assemblée est informée de la démission de M. Olivier Bender de son
poste de conseiller général. Cela a mis le parti face à deux questions : celle du
remplacement de M. Olivier Bender au sein du CG et celle de son remplacement en tant
que Président de la Commission « Jeunesse, formation et cohésion sociale ».

Le Conseil général a décidé de maintenir l’équilibre négocié entre les partis en début de
législature. Entremont Autrement a donc le plaisir d’annoncer ce soir que
Mme Fanny Vaudan a accepté de reprendre le poste de Présidente de la Commission
« Jeunesse, formation et cohésion sociale ». Un grand merci à elle pour son engagement.

Par ailleurs, le Conseil général accueille son nouveau membre, pour le parti Entremont
Autrement, Mme Tora Löf. Mme Löf est d’origine suédoise et a fait ses écoles normales à
Verbier. Revenue s’installer dans la station après ses études universitaires, elle a monté
son entreprise axée sur les projets de développement durable. Mme Löf siègera à la
Commission « Santé et sécurité publique ». Bienvenue à elle au sein du Conseil général
de Val de Bagnes.

01. Contrôle des présences

54 conseillères et conseillers généraux sont présents, 2 sont excusés et 4 sont
absents. La liste des présences est jointe au présent protocole.

02. Approbation / modification de l’ordre du jour

L’ordre du jour est accepté sans remarque.

03. Approbation du procès-verbal du Plénum du 24 mars 2021

Le procès-verbal de la séance du 24.03.2021 est approuvé sans aucune remarque.

Il a été porté l’attention du bureau que l’une des décisions prises depuis le début de
la législature avait été décomptée à l’unanimité, alors qu’une main s’était levée
(abstention/refus). M. Julien Vaudan demande si quelqu’un souhaite apporter une
modification. La parole n’est pas demandée. M. Julien Vaudan rappelle à
l’assemblée de bien lever haut la main lors des votes et de ne pas hésiter à se
manifester si elle n’était pas remarquée.
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04. Information – présentation Tourisme

01. Verbier Tourisme

La présentation complète de M. Simon Wiget reste ci-jointe.

Interventions

1. M. Vincent Michellod (CM) remercie M. Wiget pour sa présentation et lui
demande des informations supplémentaires concernant le VIP Pass pour les
résidents.

 M. Wiget informe l’assemblée que cette année un VIP Pass sera proposé
aux résidents Bagnards (CHF 120.-/adulte et CHF 60.-/enfant), au même
titre que la carte Ambassadeur qui est distribuée aux résidences
secondaires. L’Office du Tourisme communiquera prochainement à ce sujet.

2. M. Lionel Saillen demande si quelque chose est prévu pour assurer la sécurité
sur les pistes VTT (cf les patrouilleurs sur les pistes de ski) ?

 M. Wiget l’informe que ce n’est pas prévu pour l’instant. Toutefois, l’Office du
Tourisme travaille actuellement avec Promobike pour trouver des solutions
d’amélioration de la cohabitation entre VTTistes et randonneurs. Il remercie
M. Saillen de sa réflexion qui sera intégrée aux discussions en cours.

02. Présentation de l’Espace St-Marc et des infrastructures sportives

La présentation de M. Steve Bregy reste ci-jointe.

Intervention

1. Matthieu Moulin demande ce qu’il en du terrain de foot de Vollèges ?
 M. Bregy précise que ce point a été traité pas plus tard que le matin même
en Commission. Le but est de reprendre l’exploitation du terrain de foot de
Vollèges en 2022. Afin de proposer un terrain de qualité, il sera nécessaire
de refaire l’aplanie du terrain. Il est très positif de constater que la demande
d’utilisation de ce terrain est de plus en plus forte (sociétés locales, FC
Bagnes, équipes extérieures).
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03. Village du PALP

La présentation de M. Sébastien Olesen reste ci-jointe.

Interventions

1. M. Vincent Michellod relève que les présentations de ce soir sont de grandes qualités
car il y a peu de questions. Chaque intervenant est passionné par son domaine et
cela permet de porter notre région toujours plus loin. Bravo à tous !

05. Décision

01. Règlement des structures d’accueil Val de Bagnes

Mme Anne-Michèle Lack rappelle que les règlements de la structure d’accueil de
Vollèges et celui des trois structures d’accueil de Bagnes étaient différents
(tarification, conditions d’accueil, etc.). A la naissance de Val de Bagnes, il était
nécessaire de les harmoniser, afin qu’un seul et unique règlement subsiste pour la
totalité des quatre structures de Val de Bagnes.

La présentation de Mme Anne-Michèle Lack reste ci-jointe.

Interventions

1. M. Nicolas Egger demande quel est le taux de fréquentation des différentes
structures ? Est-on proche de la saturation ou non ?

 Mme Lack l’informe que cela dépend des structures. Elle ne connaît pas les
chiffres exacts de fréquentation de chaque structure, mais ceux-ci peuvent
être transmis plus tard au besoin. Certaines structures sont en effet proches
de la saturation, alors que d’autres non. C’est aussi pour cela que la
Commune a choisi d’établir ces tarifs par abonnement, car cela évitera que
les parents réservent trop de plages horaires et qu’ils n’amènent finalement
pas les enfants. Ce système permettra donc d’avoir plus de places
disponibles.

2. M. Guillaume Amos remarque que le règlement doit entrer en vigueur le 1er août
2021, donc pour les demandes qui sont faites actuellement quel règlement
s’applique ?

 Mme Lack l’informe que la Commune attendait le retour du Conseil général
de ce soir sur ce règlement, afin de pouvoir envoyer très rapidement les
conditions aux parents qui ont fait des demandes.
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Préavis de la Commission « Jeunesse, formation et cohésion sociale »
La Commission s’est réunie le 19 avril en présence des représentants du dicastère,
de M. Julien Vaudan et de deux membres de la COGEST. La Commission remercie
le dicastère pour le travail de fonds qui a été effectué. Elle est consciente
qu’harmoniser les pratiques est nécessaire pour garantir un accueil de qualité dans
les structures. Bien que ce nouveau règlement soit plus contraignant, la Commission
est convaincue que le but est de favoriser le bien-être des familles.

Lors de la séance du 19 avril, quelques points sur lesquels une attention particulière
devra être portée ont été soulevés, et notamment :
- L’importance de disposer d’indicateurs quantitatifs pour justifier des

changements.
- Pas négliger des demandes particulières ;
- Stratégie de communication sera indispensable pour éviter les réactions

négatives.

La Commission donne un préavis positif à ce nouveau règlement et encourage le
reste de l’assemblée à voter favorablement.

Préavis de la COGEST
La COGEST a participé à la séance de la Commission « Jeunesse, formation et
cohésion sociale » du 19 avril. Elle a pu poser toutes les questions nécessaires. Le
lendemain, elle s’est à nouveau réunie pour se pencher sur les questions tarifaires.
La Commission a pu obtenir toutes les réponses à ses questions avec satisfaction.

Elle donne un préavis positif à ce nouveau règlement à l’unanimité de ses membres.

A la question : acceptez-vous le nouveau règlement des structures d’accueil
communales pour une entrée en vigueur au 1er août 2021 ?
Ce règlement est accepté à l’unanimité.

06. Information - Présentation

01. Postulats – Motion : point de situation

Aucune nouvelle information n’est à donner ce soir concernant ce point.

02. Covid- 19 : situation du fonds de soutien

M. Christophe Maret présente à l’assemblée la situation des deux fonds ouverts
concernant le COVID-19. Sa présentation reste ci-jointe.

Comme promis, les moyens engagés par la Commune seront présentés au Conseil
général à chaque plénum.
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03. Présentation de l’Etat-major

M. Christophe Maret présente à l’assemblée les dernières personnes qui ont rejoint
l’équipe de la gouvernance de la Commune, soit l’Etat-Major :

M. Pierre-Martin Moulin, Secrétaire général
M. Antoine Schaller, Secrétaire général adjoint
Mme Sylvie Bétrix, Assistante de direction

L’Etat-Major est directement rattaché au Président. Son rôle est la direction, la
coordination et l’exécution des tâches et des mesures ordinaires et extraordinaires
pour la gestion de la Commune.

L’Etat-Major participe aux séances du Conseil municipal, du Conseil général et de
l’Assemblée Bourgeoisiale. Il veille au respect du principe de gouvernance du Conseil
et travaille à son plan de législature. Il assure l’implémentation des décisions du
Conseil municipal et collabore avec les Directeurs Opérationnels pour partager les
informations sur les dossiers et assurer la communication interne et externe.

Le Secrétaire général est responsable du Conseil municipal, de la gestion et de la
conduite de la stratégie communale. Par sa signature conjointe avec celle du
Président, il a le pouvoir de représenter la Commune de Val de Bagnes.

Le Secrétaire général adjoint est responsable du Conseil général, de la population,
de la gestion de la communication et de la gestion des Directeurs Opérationnels.

L’Etat-Major travaille actuellement sur :
- le plan de législature 2021-2024
- la révision de divers règlement
- la réorganisation des séances des Directeurs Opérationnels
- la mise en place d’un programme e-séance
- la mise en place du site internet
- la mise en place d’un système de communication général
- la révision des processus (ISO)
- etc.

04. Centre sportif – état du dossier de construction

M. Christophe Maret informe l’assemblée que des rencontres auront bientôt lieu
avec les opposants au projet. La Commune espère donc que les procédures
juridiques en cours aujourd’hui pourront bientôt trouver une issue favorable.

M. Guillaume Colin prend la parole et présente à l’assemblée la situation générale
du projet. Une présentation plus détaillée sera faite au Conseil général lors des
étapes clés du projet.

Sa présentation reste ci-jointe.
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Interventions

1. Mme Fanny Vaudan demande en quoi consiste la troisième partie du projet ?
 M. Colin l’informe que dans le projet initial était comprise  la mise aux normes
de l’ancienne patinoire (normes amiante). Après l’incendie, vu qu’une
construction à l’identique n’est plus possible, le projet doit être révisé. Dans
ce cadre, le conseil municipal souhaite un bâtiment pouvant accueillir des
programmes nécessaires à la station de Verbier.

 Mme Fanny Vaudan comprend donc qu’actuellement le programme de ce
bâtiment n’est pas défini et qu’un budget complémentaire devra au besoin
être voté.

 M. Colin lui confirme que c’est exact.

07. Divers

01. Demande de la Commission tourisme de réévaluer le projet des Mayens de
Bruson et de créer un concept novateur pour un tourisme familial et doux
axé sur la région

La Commission « Culture, tourisme et sport », par M. Pierre-Yves Gay, formule la
question suivante :

«  Actuellement, la Commune achète les terrains de Téléverbier SA, en échange de
quoi cette dernière s’engage à refaire les deux remontées mécaniques de la Pasay
et du Grand Tsai. Nous aimerions proposer de réévaluer le projet des Mayens de
Bruson et éventuellement de le modifier afin que la région puisse poursuivre son
développement en tourisme doux. A notre avis, la région se porte à merveille pour
un tourisme familial avec un accent sur la région (ski, ski de fonds, raquettes, nature,
cuisine locale, etc.). La Commission propose d’étudier la mise en place d’une
structure qui facilitera l’investissement des familles de la région afin d’ouvrir les
restaurants, hôtels, gîtes et ceci sans avoir à se retourner vers de gros investisseurs
mais en donner des opportunités à des gens de la région de développer une activité
en relation avec le tourisme.

M. Christophe Maret précise que ce dossier dépasse le cadre seul du tourisme et
touche même au développement général de la Commune. Les enjeux de ce projet
sont divers et variés et doivent prendre en considération aussi bien les tendances
que les outils et les bases légales à disposition.

Les réflexions sur le développement touristique de la Commune, qui sont menées
également avec des acteurs privés, sont en cours de conceptualisation à travers un
masterplan. Cette démarche devrait aboutir d’ici à la fin de l’année. Ce masterplan
fixera les lignes en matière de développement et de dimensionnement de la station.
Il intègrera naturellement l’ensemble du territoire communal et il est certain que le
tourisme doux et de l’agritourisme auront toute leur place dans l’offre touristique de
la Commune de Val de Bagnes.
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Du point de vue territorial, la Commune entamait, en 2019, une démarche d’analyse
de son plan d’urbanisation qui n’est pas encore aboutie. Le nouveau Conseil
municipal a repris le flambeau. Ce travail touchera à la refonte du plan de zones et
au règlement communal des constructions. Toutes les communes valaisannes ont
jusqu’en 2026 pour se réorganiser. Le processus déjà bien avancé par la Commune
de Val de Bagnes intègrera des ateliers participatifs dans lesquels les citoyens
auront un rôle important.

En conclusion, au vu des importants projets de la Commune, il semble essentiel de
prendre en considération le positionnement de l’aménagement du territoire dans une
perspective de développement durable.

Une fois ce travail effectué, la vision politique et stratégique de la Commune pour
chaque secteur, y compris les Mayens de Bruson, sera plus claire.

02. Intervention de M. Frédéric Deslarzes

M. Frédéric Deslarzes revient vers l’assemblée concernant la situation difficile des
restaurateurs. Il pense que donner un retour, dans cette période très difficile, aux
restaurants et à tous les acteurs même. M. Deslarzes estime que ces acteurs en
difficulté augmentent. L’aide actuelle couvre à peine leurs charges, donc ils ne
gagnent rien. Ce n’est pas acceptable pour une Commune qui est très riche.
M. Deslarzes souhaite que la Commune puisse aider d’avantage les acteurs de son
économie qui permettent aux gens de vivre et à la Commune d’avoir une bonne
situation financière. Il remercie l’assemblée de son attention.

M. Christophe Maret rappelle que le fonds de soutien est ouvert aux cas de rigueur.
Actuellement, la Commune répond aux gens qui l’interpellent pour des cas
particuliers. M. Maret encourage donc les personnes qui ont besoin d’aide à se
manifester auprès de la Commune afin que cette dernière puisse traiter leurs
demandes.

03. Remerciements de M. Stéphane Roserens

M. Stéphane Roserens, souhaite remercier le Conseil municipal, M. Sacha Martin
et la Cogest de s’être investi pour l’installation des racks à vélos.

04. Demande d’information sur le système test de péages à Verbier

M. Baptiste Darbellay souhaite en savoir un peu plus sur le système test de péages
qui sera installé à Verbier. Quelle est la position de la Commune à ce sujet ? Ce
projet était-il prévu dans le concept global de mobilité communal ?
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M. Christophe Maret précise que le Conseil municipal a été interpellé par cet article
paru dans la presse. Il souhaite apporter quelques précisions à ce sujet qui fait
débat. L’interview de M. Vincent Pellissier sur Rhône FM a mentionné que la station
de Verbier était l’une des trois localités (avec Sion et Zermatt) concernées par ce
test de péages. L’OFROU a lancé un appel à projet pilote dans le cadre d’une étude.

Il était difficile d’avoir une desserte en transports publics de l’ensemble du territoire
qui soit égale entre les zones urbaines et les zones alpines. Le Canton du Valais ne
voulait pas se retrouver dans la situation de devoir subir les décisions tarifaires
prises dans les zones urbaines (Zürich par exemple) et a donc lancé une étude pour
son territoire visant notamment à réduire la surcharge de fréquentation des
transports dans les périodes de forte affluence.

Le Canton souhaite développer un modèle de tarification pour les transports qui soit
simple, efficace, transparent et accessible pour tous. L’objectif est de favoriser le
développement de transports dont la tarification repose sur l’usage tout en
garantissant des revenus et le développement des infrastructures, notamment dans
un contexte où les revenus ont diminué. Une application mobile serait développée
et mise à disposition de tous les usagers (MobilityLab & HES).

M. Maret précise enfin que la finalisation de ce projet dépendra des prochaines
décisions de la Confédération et que le rapport ne sera pas prêt avant de nombreux
mois. Le Conseil municipal reviendra vers le Conseil général en temps utile à ce
sujet.

Clôture de la séance à 22h00.

Pour le Conseil général :

Julien Vaudan Mélanie Mento
Président Secrétaire

Annexes :
- Présentation de Verbier Tourisme – 04.01

- Présentation de l’espace St-Marc – 04.02

- Présentation du PALP –  04.03

- Règlement des structures d’accueil – 05.01

- Fonds de soutien COVID-19 – 06.02

- Présentation de l’Etat-Major – 06.03

- Présentation de la situation du Centre Sportif – 06.04


















































































































































































































































